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À propos de ce manuel 

A partir de la consultation des comptes, l’utilisateur peut, sous certaines conditions, modifier   

• certaines zones qui ne sont pas purement comptables au sens strict (date d’échéance, moyen 

de paiement, code flux, …) sur des mouvements de comptabilité générale et auxiliaire, c’est la 

« modification de ligne » 

• certaines zones purement comptables, (comptes, montants,…), annuler ou copie une pièce, 

c’est la « modification de pièce ». 

Ces mises à jour, contrôlées et historisées, sont détaillées dans les chapitres suivant. 

Public concerné 
Clients d’Infor utilisateurs d’Info Anael Finance Ws 

Périmètre du document 
N/A 

Pré-requis 
Aucun 

Documents liés 
Aucun 
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Historique du document 

Version Date Auteur Contenu 

1.0 Octobre 2010 Brigitte Quevedo Création document 

2.0 Janvier 2012 Ingrid MARY Application du nouveau modèle Word 

3.0 Avril 2016 Brigitte Quevedo Ajout cas des cas particuliers 

4.0 Juin 2019 Claudie ENEZ V4R5 : Copie et/ou Modification : Contrôle des lignes 

détail du guide de saisie 

4.1 Décembre 2019 Claudie ENEZ V4R5 : Modification du contrôle des lignes de guide 

en cas de copie ou de modification de pièce 

Contacter Infor 
Pour toute question sur les produits Infor, rendez-vous sur https://concierge.infor.com/ pour créer un 
cas. 

Si nous modifions ce document après la sortie du produit, nous en publierons une nouvelle version 
sur le portail de Support Infor. Pour accéder à la documentation, cliquez sur Rechercher > 
Parcourir la documentation. Nous vous conseillons de consulter régulièrement ce portail afin de 
prendre connaissance des mises à jour de documentation. 

Si vous avez des commentaires au sujet de la documentation Infor, vous pouvez envoyer un e-mail 
à documentation@infor.com. 

 

 

https://concierge.infor.com/
mailto:documentation@infor.com
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Chapitre 1 Modification des autres zones 1  

 

 

Cette fonction dite de « Modification des autres zones » accède sous certaines conditions aux 

lignes d’une pièce par le bouton  « Modification » à partir de l’onglet « Résultat » de la 

consultation tiers ou Consultation des comptes généraux : 

• des comptes généraux 

• des tiers 

• des recherches d’écritures 

Les zones accessibles en modification, sur les écritures non lettrées/soldées (comptables ou 

extracomptables) sont les suivantes : 

• libellé 

• libellé complémentaire 

• date d’échéance 

• moyen de paiement      tant que la ligne n’est pas prise en compte dans le workflow des BAP 

• code événement 

• code cycle  

• Bon à payer 

• code flux 

• responsable 

• niveau de relance 

• date de relance 

• banque (de règlement) 

• RIB 

• tiers payeur 

• tiers livré 

• Zones affectation 1 à 5 

• Zone statistique 15 

• Zone statistique 20 

• date de livraison 

• date de valeur 

La mise à jour des autres zones est effectuée directement dans les tables, sans générer d’écritures 

dans le brouillard. Seuls les cumuls des flux sont recalculés après modification du code flux. 



Modification des autres zones 

8 | Anael finance ws Modification des écritures 

Les zones suivantes sont historisées dans la table de « traçabilité des autres zones » 

FMMODIFZONE, par date et utilisateur de mise à jour, avec les valeurs avant et après modification : 

• Date d’échéance 

• Moyen de paiement 

• Code événement 

• Code flux 

• Code cycle 

• Responsable 

• Niveau de relance 

• Date de relance 

• Bon à payer 

• Banque (de règlement) 

• RIB 

• Tiers payeur 

• Tiers livré 
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Exemple de modification 
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Chapitre 2 Copie / Modification / 

Annulation de pièce 
2  

 

 

Cette fonction de « modification de pièce » est accessible par 3 boutons à partir de l’onglet 

« Pièce » dans la consultation (comptable ou extracomptable) : 

o des journaux 

o des tiers 

o des comptes généraux 

o des centres analytiques 

o des recherches d’écritures 

Les boutons sont les suivants  

o Annulation de pièce 

o Copie pièce 

o Modification de pièce 

L’annulation de la pièce consiste à : 

• générer dans le brouillard la pièce d’extourne,  

• en inversion de signe si les signes négatifs sont autorisés, sinon en inversion de sens  

• en marquant certaines zones dans l’écriture d’origine et dans l’écriture de destination de 

façon à ce que ces pièces ne soient pas extraites lors de traitements internes du produit 

(règlements auto, relevés clients, …) 

La copie de la pièce consiste à :  

• générer une nouvelle pièce dans FMRESERVE avec les mêmes éléments que la pièce copiée 

pour passer ensuite sur chaque ligne et valider la pièce dans le brouillard. 

• Le bouton copie amène l’utilisateur sur la saisie d’écritures comme s’il chargeait une pièce, les 

zones et les lignes arrivent renseignées à l’identique de la pièce copiée, avec possibilité de les 

modifier. Il ne s’agit pas d’une copie stricte mais d’une facilité de saisie par copie. 

 



Copie / Modification / Annulation de pièce 

12 | Anael finance ws Modification des écritures 

La modification de la pièce consiste à : 

• effectuer à la fois une annulation et une copie de pièce, autrement dit 

• la pièce d’origine est extournée par l‘annulation de pièce’ et  

• la modification se fait par mise à jour de la pièce générée par ‘copie de pièce’ 

• la validation d’une pièce découlant de la modification ne peut se faire que dans le brouillard (pas 

de mise en réserve possible). Lors de la validation, seuls les boutons « enregistrer l’écriture » et 

« fermer cette fenêtre » sont proposés. « Fermer cette fenêtre » annule complètement la 

transaction, sans aucune mise à jour. 

• Le brouillard (et le marquage des lignes d’origine) est mis à jour en même temps pour la pièce 

d’annulation et pour la nouvelle pièce. Il est impossible d’enregistrer l’annulation si 

l’enregistrement de la nouvelle pièce ne peut pas être effectuée (si anomalie de contrôle pièce 

lors de la validation par exemple). 

 

Fonction « Annulation » de la pièce 

Pour pouvoir être annulée, la pièce d’origine  

• ne doit contenir aucune ligne tenue dans les verrous  

• doit être sur un exercice ouvert et une période au moins doit être ouverte sur l’exercice   

• doit être sur un exercice non clôturé ‘en provisoire’ (qui n’a pas fait l’objet de RAN auxiliaire) si 

elle contient un compte de bilan auxiliarisé 

• ne doit pas être sur un journal de RAN (pas d’accès au bouton dans ce cas) 

• ne doit pas contenir de ligne lettrée/soldée (DLETTRAGENW doit être à null) 

• ne doit pas contenir de ligne avec la référence affectation 3 renseignée  

• ne doit pas contenir de ligne associée à une ligne dans le portefeuille d’effets 

(FMPORTEFEUILLE)  

Si ces conditions sont remplies,  

• ouverture d’une fenêtre pour renseigner la date comptable de l’extourne, pré positionnée avec la 

date de la pièce à annuler si la période est ouverte, sinon avec le 1er jour de la première période 

ouverte sur l’exercice. L’utilisateur peut modifier cette date si elle correspond bien à une période 

ouverte de l’exercice.   

• L’annulation est générée à l’identique de la pièce d’origine (sauf sens ou signe et date 

comptable/période) si tous les éléments des lignes et de la pièce sont valides sur la nouvelle 

période. 

• Si l’annulation est impossible, un message d’erreur mentionnant la raison est affiché 

Lorsque l’annulation est effectuée : 

• les lignes de la pièce d’origine  

• sont marquées dans la référence affectation 3 avec un n° automatique ‘ANNxxxxx’  - Racine 

ANN + n° auto du type de traitement M de la table des numéros par traitement FPNUMTRT. 
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• les lignes lettrables sont lettrées (DLETTRAGNW, DATLETR avec date du jour et 

DATHAUTLET avec la date comptable de la pièce d’annulation)  

• la pièce d’annulation est générée dans le brouillard 

• avec les mêmes lignes que la pièce d’origine et les mêmes informations (y compris 

TAFFEC3 et les 3 zones lettrage) sauf pour les zones suivantes : 

• période et date si la période d‘annulation est différente de la période d’origine 

• les montants, avec le signe inversé si les paramètres généraux de la société le 

permettent, sinon à l’identique et c’est le sens qui est inversé 

• Les numéros et date de relance (ainsi que d’autres zones) sont réinitialisés  

• si la gestion de la TVA sur encaissements est activée, la validation du brouillard ne génère pas 

l’OD automatique de TVA sur les pièces contenant ANNxxxxx dans la référence affectation 3, 

puisque l’OD y figure déjà.  

 

Dans le cas de « l’Annulation d’une pièce », le programme ne contrôle pas les lignes de guide de la 
pièce comptable par rapport au paramétrage du guide de saisie. L’annulation est possible quel que soit le 
paramétrage du guide de saisie au moment de l’annulation. 

 

Cliquer sur « Valider » pour annuler la pièce  
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Fonction « Copie » de pièce 

Pour pouvoir être copiée, la pièce d’origine  

• ne doit pas être sur un journal de RAN (pas d’accès au bouton) 

Si toutes les conditions référencées précédemment sont réunies, l’accès au bouton « Copie » est 

autorisé. Si aucune anomalie n’est constatée, la copie de pièce peut être effectuée.  

Lors de la « copie de pièce », le paramétrage des lignes détail du guide de saisie est désormais 

contrôlé. En effet, les lignes détail du guide ont pu être modifiées entre la saisie de la pièce d’origine 

et la copie de la pièce. Si des modifications de paramétrage sont constatées, alors le traitement 

affiche le message suivant : « Les lignes de guide de saisie ont été changées ». La copie de la pièce 

devient alors impossible car la saisie des écritures se base sur les lignes détail du guide de saisie. 

 

La copie de pièce consiste à : 

• créer une nouvelle pièce à l’identique de celle que l’on copie à deux exceptions près : 

• sans copier les lignes d’OD de TVA qui ont été générées automatiquement par le brouillard 

dans les journaux de règlement (qui ont ‘A’ dans CINTERNE). La validation du brouillard 

génèrera l’OD si nécessaire lors de la validation de cette nouvelle pièce.   

• sans copier les lignes d’autoliquidation de TVA générées automatiquement par le brouillard 

en cas de TVA intracommunautaire. La validation du brouillard génèrera l’OD 

d’autoliquidation si nécessaire sur cette nouvelle pièce  

• La nouvelle pièce étant vierge de tout traitement, de nombreuses zones sont réinitialisées  

• amener automatiquement l’utilisateur en saisie de pièce, sur le tableur d’entête comme en 

chargement d’une écriture en réserve. 

• laisser l’utilisateur effectuer des modifications de ligne pour 

• valider la pièce, en contrôlant *l’intégrité des données par rapport au paramétrage au moment 

de la validation (qui a pu évoluer depuis la saisie de la pièce d’origine) 

• A la validation, la pièce peut être mise à jour indifféremment en réserve ou dans le brouillard  

• Aucune mise à jour n’est effectuée sur la pièce à l’origine de la copie 

 

Lors d’une « Copie de pièce », si la pièce d’origine a été comptabilisée à partir d’un guide de saisie, le 
programme s’assure que les « lignes détail du guide » affectées sur la pièce comptable existent encore 
dans le paramétrage du guide de saisie. 

Si une des « lignes détail du guide » (obligatoire ou facultative) affectée à la pièce comptable n’existe 
plus dans le paramétrage du guide de saisie détail, la copie de pièce devient alors impossible. Un 
message bloquant s’affiche dans ce cas. En effet, le traitement « Copie de pièce » repasse par la saisie 
des écritures, et se base sur les mêmes paramètres du guide détail utilisés pour la saisie de la pièce 
d’origine. En cas d’anomalie, le traitement affiche le message suivant :      (NB : les paramètres présentés 
dans l’exemple sont ceux d’INFOR). 

22368 : Les lignes de guide de saisie ont été changées !. 

Société         :   CEZ01 

N° Interne      :   201911211446370000 
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Journal         :   70 

Guide de saisie :   GD 

La ligne de guide HT7A n’existe plus 

La ligne de guide HT7B n’existe plus 

La ligne de guide HT7C n’existe plus 

Si une des lignes détail du paramétrage de guide de saisie a été supprimée, le code de cette ligne détail 
est automatiquement rappelé dans le message d’anomalie. 

 

Le message bloquant s’affiche comme suit : 
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Le bouton « Copie » à partir de la même pièce que dans l’exemple précédent amène directement 

sur l’écran suivant :  

 

Le programme se positionne sur l’entête de la saisie des écritures :  
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• Modifier les zones si nécessaires (exercice, période, …) 

• Renseigner les zones obligatoires   

 

Ensuite il faut se positionner sur l’onglet « Détail » de la saisie des écritures afin d’enregistrer la 

copie de la pièce. 
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Fonction « Modification » de pièce 

Si toutes les conditions référencées précédemment sont réunies, l’accès au bouton « Modification » 

est autorisé. Si aucune anomalie n’est constatée, la modification de pièce peut être effectuée.  

La modification consiste à faire à la fois une « annulation » et une « copie » et par conséquent à  

• effectuer tous les contrôles et poser les verrous de l’annulation 

• marquer la pièce annulée dans les fichiers historiques 

• générer la pièce d’extourne (d’annulation) dans le brouillard 

• générer la nouvelle pièce contenant les modifications dans le brouillard (la date comptable de la 

pièce modifiée doit être supérieure ou égale à la date comptable de la pièce d’extourne). A 

l’enregistrement de la pièce, seulement les boutons ‘Enregistrer l’écriture’ et ‘Fermer cette 

fenêtre’ sont proposés, il est impossible de laisser la pièce en réserve 

• Toutes ces actions sont dépendantes l’une de l’autre et sont effectuées simultanément.  

 

Lors d’une « Modification de pièce », si la pièce d’origine a été comptabilisée à partir d’un guide 

de saisie, le traitement s’assure que les « lignes détail du guide » affectées sur la pièce comptable 

existent encore dans le paramétrage du guide de saisie. 

Si une des « lignes détail du guide » (obligatoire ou facultative) affectées à la pièce comptable n’existe 
plus dans le paramétrage du guide de saisie détail, la modification de pièce devient alors impossible. Un 
message bloquant s’affiche dans ce cas. En effet, le traitement « Modification de pièce » repasse par la 
saisie des écritures, et se base sur les mêmes paramètres du guide détail utilisés pour la saisie de la 
pièce d’origine. En cas d’anomalie, le traitement affiche le message suivant :      (NB : les paramètres 
présentés dans l’exemple sont ceux d’INFOR). 

22368 : Les lignes de guide de saisie ont été changées !. 

Société         :   CEZ01 

N° Interne      :   201911211446370000 

Journal         :   70 

Guide de saisie :   GD 

La ligne de guide HT7A n’existe plus 

La ligne de guide HT7B n’existe plus 

La ligne de guide HT7C n’existe plus 

Si une des lignes détail du paramétrage de guide de saisie a été supprimée, le code de cette ligne détail 
est automatiquement rappelé dans le message d’anomalie. 
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Le message bloquant se présente comme suit :  
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Cas Particuliers 

Journaux à extourne automatique sur P+ n 

La pièce d’extourne est générée automatiquement à la validation du brouillard. Une fois enregistrée 

dans les historiques comptables, aucune zone permet de lier la pièce d’origine à la pièce d’extourne 

correspondante sur une période suivante. 

Aussi, à partir d’une pièce enregistrée dans un journal à extourne automatique :  

• La suppression de pièce ne génèrera pas de pièce d’extourne automatique sur la période 

suivante à la validation du brouillard mais seulement la pièce d’annulation. 

• La copie, comme la saisie d’une nouvelle pièce, génèrera 2 pièces : la pièce copiée sur P et son 

extourne sur P+n 

• La modification génèrera 3 pièces, annulation de la pièce d’origine sur P + la pièce modifiée sur 

P + son extourne sur P+n. 

En conclusion, si suppression ou modification d’une pièce d’un journal à contrepassation 

automatique, il faut aussi supprimer l’autre pièce (pièce d’origine ou extourne automatique de la 

pièce d’origine selon la pièce supprimée) pour ne pas déphaser les pièces.  


